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Le tableau figurant en annexe du présent additif a été mis à jour de façon à
rendre compte des renseignements reçus après le 22 mai 2000. Ces renseignements
apparaissent en caractères gras.

* A/55/50.



2 n0051277.doc

A/55/77/Add.1

Annexe
Dates auxquelles ont été communiqués les renseignements
fournis conformément à l’alinéa e de l’Article 73
de la Charte des Nations Unies et périodes
auxquelles ils se rapportenta

Renseignements communiqués en 1999 Renseignements communiqués en 2000

Date de réception Période considérée Date de réception Période considérée

Franceb

Nouvelle-Calédoniec – – – –
Nouvelle-Zélande
(1er juillet-30 juin)d

Tokélaou 23 avril 1999 1998-1999 31 mars 2000 Juillet 1999-
mars 2000

Portugal
Timor orientale – – – –

Espagne
Sahara occidentalf – – – –

Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord

Anguilla 19 avril 1999 1996-1998 9 mai 2000 1997-1999
Bermudes 17 mai 1999 1997-2000 3 mai 2000 1997-2001
Îles Vierges britanniques – – 9 mai 2000 Avril 2000
Îles Caïmanes 19 avril 1999 1997 3 mai 2000 1998
Îles Falkland (Malvinas) 19 avril 1999 – 5 mai 2000 Juin 1998-

juillet 1999
11 mai 1999 1997-1998 6 juin 2000 1998-1999
17 mai 1999 – – –

Gibraltar 17 mai 1999 1998-1999 3 mai 2000 1999
Montserrat – – – –
Pitcairn 19 avril 1999 1998-1999 9 mai 2000 Avril 2000
Sainte-Hélène 11 mai 1999 – 6 juin 2000 Avril 1999-

mars 2000
1er juin 1999 1998-1999 – –

Îles Turques et Caïques 20 mai 1999 1998-1999 8 mai 2000 1998-2003
États-Unis d’Amérique
(1er octobre-30 septembre)g

Samoa américaines Avril 1999 1994-1997 15 juin 2000 1995-1999
Guam Avril 1999 1992-1997 15 juin 2000 1996-1999
Îles Vierges américaines Avril 1999 1993-1997 15 juin 2000 1997-1999

a On trouvera la liste préliminaire des territoires auxquels s’applique la Déclaration sur l’octroi de
l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux (résolution 1514 (XV) de l’Assemblée générale, en date du
14 décembre 1960) dans Documents officiels de l’Assemblée générale, dix-huitième session, annexes, additif
au point 23 de l’ordre du jour (A/54/46/Rev.1), annexe I.

b Le Gouvernement français n’a pas encore communiqué de renseignements en vertu de l’alinéa e de l’Article
73 de la Charte des Nations Unies, mais il a transmis au Secrétariat un rapport sur la situation en Nouvelle-
Calédonie en 1999.
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c Dans sa résolution 41/41 A du 2 décembre 1986, l’Assemblée générale « considère que, en vertu des
dispositions du Chapitre XI de la Charte des Nations Unies et des résolution 1514 (XV) et 1541 (XV) de
l’Assemblée générale, la Nouvelle-Calédonie est un territoire non autonome au sens de la Charte ».

d Période allant du 1er juillet de l’année indiquée au 30 juin de l’année suivante.
e C’est à l’Administration transitoire des Nations Unies au Timor oriental, créée par la résolution 1272 (1999)

du Conseil de sécurité, en date du 25 octobre 1999, qu’a été confiée la responsabilité générale de
l’administration du Timor oriental, jusqu’à ce que le territoire accède à l’indépendance.

f Le Représentant permanent de l’Espagne auprès de l’Organisation des Nations Unies a, le 26 février 1976,
informé le Secrétaire général comme suit : « le Gouvernement espagnol met, à compter de la présente date,
définitivement fin à sa présence dans le territoire du Sahara et juge nécessaire d’indiquer ce qui suit : ...
a) l’Espagne se considère désormais dégagée de toute responsabilité de caractère international en ce qui
concerne l’administration dudit territoire, en cessant de participer à l’administration provisoire qui y a été
mise en place... » (A/31/56-S/11997). Voir Documents officiels du Conseil de sécurité, trente et unième
année, Supplément de janvier, février et mars 1976.

g Période allant du 1er octobre de l’année précédente au 30 septembre de l’année indiquée.


